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Le contrat initiative emploi
constitue un tremplin rapide
vers un emploi classique et
stable. Les personnes les plus
diplômées ou dans les tranches
d'âge intermédiaires réussissent
mieux leur insertion profession-
nelle. Les anciens chômeurs de
longue durée et les allocataires
de RMI ou de l'ASS ont plus de
difficultés et mettent, en particu-
lier, plus de temps à trouver un
emploi stable. 
Effectuer son CIE dans une peti-
te entreprise plutôt que dans une
grande est moins favorable à la
réussite ultérieure. Une qualifi-
cation bien adaptée au poste de
travail proposé multiplie au
contraire les chances de succès.
Les salariés embauchés en CIE
considèrent que celui-ci leur a
permis de faire valoir leurs qua-
lités et leur potentiel et de s'inté-
grer professionnellement. Ils
mettent en avant l'expérience
professionnelle acquise mais sont
moins satisfaits des possibilités
de formation qui leur sont offer-
tes en cours de contrat.  

LE CIE : UN RETOUR DURABLE À L’EMPLOI

En janvier 2000, à la fin de leur Contrat initiative
emploi (CIE), huit salariés sur dix occupaient un
emploi classique (72 %) ou aidé (9 %). Un an après, le
même pourcentage est toujours en emploi, mais la part
de l'emploi classique a progressé de 5 points. Enfin, en
mars 2002, soit deux ans et demi après la sortie du
dispositif, le taux d'emploi baisse un peu (75 %) mais
la quasi-totalité des emplois sont de droit commun
(tableau 1).

Un tremplin rapide
vers un emploi classique et stable

L'accès à l'emploi est rapide : 40 % des anciens
bénéficiaires de CIE restent dans l'entreprise où ils ont
effectué leur CIE, et  parmi ceux qui la quittent au
terme du contrat prévu, près de sept sur dix
trouvent un autre emploi dans le mois qui suit. 

Cependant, les chances d'accès à un emploi sont
inégales : deux ans et demi après la sortie du dispositif,
seuls 57 % des plus de 50 ans sont en emploi, soit 18
points de moins que les autres, et 25 % (contre 16 %)
sont au chômage (tableau 2). Les moins diplômés
connaissent les mêmes difficultés : 65 % sont en
emploi classique (contre 75 % pour les titulaires d'au
moins un CAP) et 21 % au chômage (contre 14 % pour
les autres). Seniors et moins diplômés sont aussi les
plus susceptibles de connaître une longue période de
chômage (supérieure à 24 mois) à la sortie du CIE.

Deux ans et demi après la fin de leur
contrat aidé, les allocataires des
minima sociaux, les chômeurs de très
longue durée et  les personnes  handi-
capées (prioritaires pour l'embauche en
CIE) ont une insertion professionnelle
équivalente à celle des autres publics.
En effet, en 2002, entre 70 % et 80 %
d’entre eux sont en emploi classique.
Néanmoins, ces publics mettent plus de
temps que les autres à trouver un 
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emploi à la sortie du CIE et se voient
offrir des contrats de travail moins
stables (tableau 3). Ainsi ceux qui
n'avaient connu que le chômage avant
l'entrée sont, plus souvent et plus
durablement, au chômage à la fin du
CIE ou dans des emplois en CDD. 

Des perspectives d'amélioration
pour ceux qui restent
dans l'entreprise

Si 56 % des personnes qui restent
dans la même entreprise estiment
occuper le même poste deux ans plus
tard, plus du tiers considèrent qu'elles
exercent plus de responsabilités. De
même, les salaires progressent
puisque le salaire net médian qui
s'établissait à 850 € (5 600 F) en CIE
atteint 1 050 € (7 000 F) deux ans et
demi après le CIE.

Les salariés  restés dans leur entre-
prise  plébiscitent l'expérience acqui-
se pendant le CIE et considèrent à
80 % que celui-ci leur a permis  de
valoriser leur expérience profession-
nelle antérieure. L'avis sur les forma-
tions suivies est plus mitigé : celles-ci
recueillent moins de six opinions
positives sur dix.

Ceux qui ont trouvé un emploi en
dehors de l'entreprise sont moins
enthousiastes. Seuls un peu plus de la
moitié d'entre eux considèrent que
l'expérience professionnelle acquise a
été décisive pour trouver leur emploi
et moins de 35 % jugent utiles les
contacts établis durant le CIE et les
formations suivies en cours de
contrat. Pour 65 % d'entre eux, le CIE
est avant tout l'occasion de s'insérer
professionnellement en dépit d'un
passé marqué par les handicaps.

Au total, une importante majorité
des personnes interrogées considère
que le CIE leur a permis de reprendre
confiance, de trouver un emploi et
d'acquérir une expérience profession-
nelle et des compétences. Elles esti-
ment cependant que personne ne s'est
soucié de leur devenir après le CIE.

Les plus satisfaits de la période du
CIE sont les plus jeunes et ceux qui
ont un niveau de diplôme intermé-
diaire (le CAP) qui correspond le
mieux aux postes offerts. Ces person-
nes ne connaissent pourtant pas de
meilleures perspectives à leur sortie.
En effet, ce sont les plus diplômés et
les 26-49 ans qui bénéficient de
l'amélioration professionnelle la plus
marquante. 

Tableau 1
Situation professionnelle en mars 2002

En pourcentage

Emploi Emploi Chômage Formation Inactivité Répartition 
classique aidé des

bénéficiaires

Sexe
Hommes ................ 77 2 15 1 6 59
Femmes ................. 67 2 19 2 10 41

Âge à l'entrée
Moins de 26 ans .... 72 3 17 1 7 24
Entre 26 et 49 ans . 77 2 15 1 5 59
50 ans ou plus ....... 57 1 23 0 19 17

Niveau
de formation
à l'entrée
Inférieur au CAP... 68 2 21 1 9 33
Inférieur au Bac .... 73 2 16 1 7 40
Bac ou plus............ 79 1 12 1 7 27

Ensemble .............. 73 2 17 1 8 100

Lecture : 77 % des hommes sortis du CIE fin 1999 sont en emploi classique en mars 2002…

Source : Dares, Panel des bénéficaires.

Encadré 1
LLEE  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  JJUURRIIDDIIQQUUEE  DDUU  CCIIEE  

En décembre 1999, date à laquelle les personnes interrogées sortaient du CIE,
le dispositif s'adressait : 

- aux demandeurs d'emploi de longue durée inscrits depuis  au moins 12 mois
à l'ANPE dans les 18 mois précédant l'embauche

- aux bénéficiaires du RMI ainsi que leurs conjoints ou concubins 
- aux bénéficiaires de l'allocation spécifique de solidarité 
- aux travailleurs handicapés et assimilés 
- aux personnes âgées de plus de 50 ans privées d'emploi 
- aux jeunes de moins de 26 ans, sans emploi, non indemnisés ou issus d'un

contrat d'orientation ou d'un CES, sans diplôme (niveau VI ou Vbis)
- aux personnes bénéficiant de l'assurance veuvage
- aux femmes isolées chargées (ou ayant été chargées) de famille
- aux anciens détenus
- aux Français ayant perdu leur emploi à l'étranger.

Le contrat initiative emploi est un contrat à durée indéterminée ou déterminée
de 12 à 24 mois. Il peut être à temps plein ou à temps partiel (sans pouvoir être
inférieur - sauf exception - à 16 heures hebdomadaires, pouvant être réparties sur
le mois ou sur l'année).

Les entreprises utilisatrices du dispositif bénéficiaient d'aides modulées en
fonction du profil de la personne embauchée. 

PPUUBBLLIICCSS  PPRRIIOORRIITTAAIIRREESS

Exonération de charges
+ prime de 152 €

• Chômeurs inscrits
pendant au moins 24 mois
durant les 36 derniers mois.

PPuubblliiccss
lleess  pplluuss  pprriioorriittaaiirreess

Exonération de charges
+ prime de 305 €

• Bénéficiaires du RMI
• Bénéficiaires de l'ASS

• Travailleurs handicapés
• Chômeurs inscrits depuis

plus de 36 mois
• Chômeurs de plus

de 50 ans ayant au moins
12 mois d'ancienneté

de chômage
• Jeunes de moins

de 26 ans sans diplôme

Exonération de charges
uniquement

Autres bénéficiaires
(notamment demandeurs

d'emploi ayant 12 mois
d'inscription à l'ANPE

dans les 18 mois
précédant l'embauche)
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Tableau 2
Probabilité d'avoir un emploi en 2002

Variables Écart de probabilité Degré
significatives par rapport de significativité

à la référence

Référence..................................................... 68 %
Genre
Femme......................................................... Réf.
Homme ........................................................ 11,9 ***
Age du salarié
Moins de 26 ans .......................................... 14,0 ***
26 ans à 49 ans ............................................ 18,0 ***
50 ans ou plus.............................................. Réf.
Niveau de diplôme .....................................
Aucun diplôme ............................................ -15,1 ***
CAP ............................................................. -8,5 **
BAC............................................................. Réf.
Parcours professionnel avant le CIE
A toujours travaillé puis chômage............... -15,1 **
Alterance emploi courte durée et chômage. -9,8 **
N'a connu que le chômage .......................... -25,3 ***
Ne souhaitait ou n'a pas pu travailler .......... -17,0 **
Avait toujours travaillé ................................ Réf.
Taille de l'entreprise ..................................
0-2 salariés................................................... -13,8 ***
Autre............................................................ Réf.
Activité de l'entreprise
Services aux entreprises .............................. 10,4 **
Transport...................................................... 13,2 *
Autres .......................................................... Réf.
*** significativité < 0,1 % ; ** significativité entre 0,1 et 5 % ; * significativité entre 5 et 10 %.
Champ : Bénéficiaires de CIE sortis du dispositif au dernier trimestre 1999.
Lecture : L'individu de référence (femme,  âgée de 50 ans ou plus, de niveau Bac, déclarant ayant
toujours travaillé, ayant effectué son CIE dans une entreprise de plus de 2 salariés, dans un
autre secteur que les services aux entreprises ou les transports ) a une probabilité de 68 % d'avoir
un emploi en 2002.
Le fait d'être un homme tout en conservant les autres caractéristiques de l'individu
augmente cette probabilité de 11,9 points.

Source : Dares, Panel des bénéficaires.

CCaattééggoorriiee  ssoocciioo--pprrooffeessssiioonnnneellllee

DDiippllôômmee CCaaddrree,,  PPrrooffeessssiioonn  TTeecchhnniicciieenn EEmmppllooyyéé  EEmmppllooyyéé  OOuuvvrriieerr OOuuvvrriieerr  
pprrooffeesssseeuurr,, iinntteerrmméé-- qquuaalliiffiiéé nnoonn qquuaalliiffiiéé nnoonn
iinnggéénniieeuurr ddiiaaiirree qquuaalliiffiiéé qquuaalliiffiiéé

Maîtrise
Licence
Deug
BAC
CAP-BEP
Niveau CAP
Sans diplôme
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Les personnes qui rompent
leur CIE connaissent
des trajectoires moins stables

Près de 40 % des personnes qui
entrent en CIE rompent leur contrat
avant le terme prévu au départ
(tableau 4). Cette rupture est répartie
de manière équilibrée dans le temps.
Près d'une fois sur quatre, il s'agit de
personnes qui démissionnent sans
pour autant avoir trouvé un emploi.
Les autres motifs de rupture sont
principalement la reprise d'un autre
emploi (20 %), le licenciement pour
raison économique (16,2 %) ou du
fait de la fermeture de l'entreprise
(10 %).

Deux ans et demi après la date
initialement prévue de sortie du
dispositif, ceux qui ont rompu le
contrat connaissent des résultats
comparables aux autres en termes
d'emploi ou de chômage. Ils se sont
heurtés toutefois à de fortes difficul-
tés avant d'accéder à un emploi et
obtiennent des emplois moins stables.
Les mieux intégrés au marché du tra-
vail sont ceux qui ont mené à bien un
CIE de 24 mois : 80 % d'entre eux
sont en emploi classique dont 90 %
en CDI. 

Une réussite variable
selon la taille et le secteur
de l'entreprise

Un tiers des anciens bénéficiaires
risque de connaître le chômage dans
les vingt-sept mois qui suivent leur
sortie du dispositif. Ce risque est plus
élevé pour ceux qui ont effectué leur
CIE dans une petite entreprise et les
personnes sous qualifiées pour leur
emploi (cf. encadré 2 pour une défini-
tion). À l'inverse, les chances d'obte-
nir un emploi stable sont plus impor-
tantes quand on effectue son CIE
dans une grande entreprise. Cela tient
pour partie à l'orientation en CIE :  les
moins diplômés et les plus en diffi-
culté sont plus fréquemment dans de
très petites structures (0 à 2 salariés)
qui offrent moins de perspectives,
tandis que les plus diplômés et les
plus jeunes sont embauchés en plus
grand nombre par des entreprises de
plus de 50 salariés qui offrent davan-
tage de possibilité d'évolution.

La qualité de l'insertion tient aussi
au secteur. Axé sur des activités
administratives et informatiques qui
requièrent un certain niveau de quali-
fication et en phase avec les muta-
tions économiques, les services aux

Encadré 2

SSUURRQQUUAALLIIFFIICCAATTIIOONN  EETT  SSOOUUSS  QQUUAALLIIFFIICCAATTIIOONN

L'étude de la qualification du poste occupé pendant le CIE permet de juger de
la qualité des emplois offerts. L'approche adoptée est celle de Forgeot Gautié
(1997) qui est fondée sur un tableau de contingence croisant diplômes et catégo-
ries socioprofessionnelles (CS). Les situations diplôme – CS dites « statistique-
ment normales » sont celles pour lesquelles il est fréquent que le diplôme débou-
che sur un  emploi dans cette CS et que les emplois dans cette CS soient occupés
par des personnes détenant ce diplôme.

Ainsi, en se basant sur un tableau de correspondance mis en place en 1990,
une personne en CIE va être dite sous qualifiée pour ce poste si celui ci exigeait
généralement un niveau de diplôme supérieur. Si la personne occupe un emploi
nettement moins qualifié que ce à quoi il peut généralement prétendre du fait de
son niveau d'études, la personne sera dite sur qualifiée. Enfin, si le poste cor-
respond au niveau d'études la personne est dite bien qualifiée.

75 % des personnes prises en CIE étaient « bien qualifiées » pour leur poste,
tandis que 13 % apparaissent « surqualifiées » et 12 % « sous qualifiées ». Ces
chiffres témoignent d'une bonne adaptation globale des postes proposés aux
qualifications des individus.
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entreprises offrent de meilleures
perspectives en termes d'accès à
l'emploi, de stabilité dans l'entreprise
et d'embauche en CDI. Les plus
diplômés et les plus jeunes sont de
fait plus nombreux à s'y insérer. Le
commerce et les services aux particu-
liers n'offrent pas la même stabilité.
Les salariés embauchés en CIE y sont
jeunes  mais cette fois peu diplômés.
Le secteur de la construction, pour sa
part, se caractérise par une proportion
très élevée de personnes qui ont rom-
pu leur contrat (45 %).

Le contrat de travail
et le poste proposé
sont déterminants

Les salariés qui ont bénéficié d'un
CDI à l'embauche en CIE rompent
moins souvent leur contrat et accè-
dent plus rapidement que les autres
aux tranches plus élevées de salaires
et aux responsabilités. Lorsqu'ils
quittent l'entreprise, ils connaissent
moins souvent le chômage. Ceci
s'explique en partie par le fait que les
embauches en CDI concernent les
plus diplômés et les plus expérimen-
tés (plus de 26 ans ). A contrario les
CDD courts sont plus souvent propo-
sés aux non diplômés et aux
chômeurs longtemps exclus du
marché du travail. 

De la même façon, être sous quali-
fié pour le poste occupé pendant le
CIE accroît considérablement les
risques de chômage (25 % contre
16 %) et limite les perspectives ulté-
rieures. Néanmoins, la majorité de
personnes sous qualifiées occupe un
emploi en 2002 (66 % contre 74 %)
et n'a pas connu de période de chô-
mage à la fin du CIE. Ceux dont la
qualification est adaptée à l'emploi, et
plus encore les « surqualifiés »,
cumulent les réussites. Ceci confirme
le sentiment des bénéficiaires que le
CIE ne leur permet pas de compléter
une formation insuffisante mais qu'il
est l'occasion de valoriser les compé-
tences déjà acquises.

Emmanuel BERGER
(DARES).

Tableau 3
Probabilité d'avoir connu une période de chômage à la fin du CIE

Variables Écart de probabilité Degré
significatives par rapport de significativité

à la référence
Référence..................................................... 21 %
Niveau de qualification sur le poste du CIE
Sous qualifié................................................ 11,5 pts ** 
Bien qualifié et Sur qualifié ........................ Réf. Réf.
Bénéficiaire du RMI
Oui ............................................................... 6,7 pts ** 
Non .............................................................. Réf. Réf.
Bénéficiaire de l'ASS
Oui .............................................................. 8,3 pts *
Non .............................................................. Réf. Réf.
Parcours professionnel avant le CIE
A toujours travaillé puis chômage............... 9,7 pts **
Alterance emploi courte durée et chômage. 12,3 pts ***
N'a connu que le chômage .......................... 21,5 pts ***
Ne souhaitait ou n'a pas pu travailler .......... 9,1 pts *
Avait toujours travaillé ................................ Réf. Réf.
Type de contrat pendant le CIE
CDI .............................................................. -7,2 pts ***
CDD ........................................................... Réf. Réf.
Taille de l'entreprise
0-2 salariés................................................... 14,8 pts ***
3-9 salariés................................................... 9,5 pts **
Autre............................................................ Réf. Réf.
Activité de l'entreprise
Services aux entreprises .............................. -7,4 pts **
Autres .......................................................... Réf. Réf.
Le genre, l’âge et le niveau de diplôme du salarié n’apparaissent pas dans ce tableau car elles ne
se sont pas révélées des caractéristiques significatives.
*** significativité < 0,1 % ; ** significativité entre 0,1 et 5 % ; * significativité entre 5 et 10 %
Champ : Bénéficiaires de CIE sortis du dispositif au dernier trimestre 1999.
Lecture: L'individu de référence (personne bien qualifiée ou surqualifiée, non bénéficiaire du
RMI, non bénéficaire de l'ASS…) a une probabilité de 21% d'avoir connu au moins un mois de
chômage à la fin du CIE.
Le fait d'être sous qualifié tout en conservant les autres caractéristiques de l'individu augmente
cette probabilité de 11,5 points.

Source: Dares, Panel des bénéficaires.

Tableau 4
Rupture des CIE

En pourcentage
Taux de rupture

Sexe
Hommes .......................... 40
Femmes ........................... 37
Âge
Moins de 26 ans .............. 47
De 26 ans à 49 ans .......... 38
50 ans ou plus ................. 30
Niveau de formation
à l'entrée
Inférieur au CAP............. 43
Inférieur au Bac .............. 40
Bac ou plus...................... 33
Ensemble ........................ 39
Lecture : 40 % des hommes ont rompu leur
CIE avant le terme de celui-ci.

Source : Dares, Panel des bénéficaires.
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